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COMMUNE DE NONVILLE 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

ANNEXE SANITAIRE "ALIMENTATION EN EAU POTABLE" 
 
I - DONNEES GENERALES 
 
 A - Situation administrative : 
  
 Maître d'ouvrage : la commune de Nonville, laquelle fait partie de la Communauté de Communes 
Moret-Seine-et-Loing (CCMSL). 
 
 Le maître d'ouvrage est la Commune, laquelle a délégué tout ou partie de la gestion à la SAUR 
secteur Gatinais-Bourgogne. 
 
 B - Population : 
 
 Population actuelle :      600 habitants (en 2021) 
 Population future :      800 habitants en 2030. 
 Besoins en jour de pointe :    120 m3/jour (sur une base de 150 l / habitant / jour). 
 
  Population légale 2021 de la commune, en vigueur le 1er janvier 2024. 
 

Population municipale Population comptée à part Population totale 
601 7 608 

 
II - ETAT ACTUEL DE L'ALIMENTATION EN EAU POTABLE  
 
 A - Ressources : 
 
 Exploitation du réseau d’eau potable est affermée à la SAUR secteur Gâtinais-Bourgogne.  
 
 Un captage (toujours en fonctionnement, mais non en service) est situé sur le territoire  communal au 
lieu dit « Proche de la Coutière » et « La Coutière » sur la parcelle cadastrée B 873. Le captage sollicite la 
craie du Sénomien à une profondeur de 70 mètres. Son débit nominal est de 20 m3/heure. 
 
 La Commune est actuellement alimentée par l’usine de traitement SPR02 GREZ SUR LOING 
(captage les Vallées, capacité 55 m3/heure) et 1 captage GREZ SUR LOING 2 - PRÉS BELLE ILE, à 
Montcourt-Fromonville (capacité 50 m3/heure). L’eau captée provient de la Nappe du Champigny. Elle est 
acheminée via la commune de La Genevraye. La convention d’achat entre La Genevraye et Nonville (15 mai 
2023) est limitée à 150 m3/jour  
 
 B - Stockage : 
 
 Le stockage est assuré par un réservoir de 200 m3 situé dans la commune de Nonville.   
 
 C - Réseau : 
 
 L’eau est acheminée par un réseau constitué de canalisations de diamètres de Ø 60 mm à Ø 150 mm. 
 
III - DIAGNOSTIC SUR L'ETAT ACTUEL  
 
 La Délégation Territoriale de Seine et Marne est chargée du contrôle sanitaire de l’eau potable.  
 
 à Voir l’analyse de l’année 2017 en page suivante. 
 
IV - DISPOSITIONS ENVISAGEES 
 
• Dans le contexte de la réalisation du projet agro-touristique, une nouvelle canalisation va être posée, 
par extension du réseau de Treuzy-Levelay depuis la rue de la Croix Bonnard, dans l’attente d’une 
interconnexion projetée avec Nonville.  
 
 Le projet d’interconnexion est en cours de réflexion : une étude hydraulique doit déterminer le 
scénario le plus optimal pour l’alimentation des futures activités de Nonville et Treuzy-Levelay. 
 
 En tant que de besoin : renforcement des canalisations en fonction des nécessités. Le cas échéant, 
avec un régime de participations (Projet Urbain Partenarial, ou autre). 
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